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 A l’attention de madame  Marina BERTRAND 
Présidente du groupe Rempart 

Maison des Associations, 9 rue du Colombier 
38160 SAINT-MARCELLIN 

 
 

 
A Grenoble,  

Le 18 décembre 2023,  
 
 

Objet : Réponse au courriel du 16/12/2023 signé par monsieur Jean Briselet 
 
Madame La Présidente,  
Par le présent courrier, je réponds au mail cité en objet, reçu dernièrement et envoyé 
visiblement à d’autres destinataires, dont les adresses sont masquées. 
Après déjà plusieurs échanges avec monsieur Briselet, parfois par l’intermédiaire de 
monsieur Jean Paul Rey de l’association SPIA, et souvent infructueux, je vous 
interpelle aujourd’hui directement en tant que Présidente afin de faire cesser des 
propos dénonciateurs et une situation qui ne contribue pas à l’avancée des questions 
patrimoniales qui nous préoccupe tous. 
 
Pour mémoire, nous avons été interpellé quelque temps avant la tenue du dernier 
salon des patrimoines de St Marcellin, d’une demande de publication de l’événement 
sur notre site internet : chose que nous avons fait et information que nous relayons 
pour toute demande faite par nos associations membres ou non, au minimum 15 jours 
avant la date de parution de la lettre mensuelle. Visiblement, le groupe, en la personne 
de monsieur Briselet, attendait plus. Nous lui avons expliqué comment nous 
fonctionnions, et exposé également le fait que comme nous n’avions pas été sollicité 
avant en tant que partenaire de l’événement nous ne pouvions faire plus d’autant qu’à 
la même date nous étions retenus pour un autre festival « Demain les montagnes » à 
Grenoble pour lequel nous étions vraiment partenaire : participation aux réunions 
d’organisations, aide au choix de la programmation, mise en réseau d’intervenants, …)  
Ainsi, à minima , nous avons essayé de répondre à sa demande (mail du 25/05/2023) , 
en chargeant deux de nos administrateurs : madame Nadia Crouzet, représentante 
également des Amis de la Galicière et monsieur Alain Monrozier, pour Maisons 
paysannes de France de tenir un stand FAPI pour néanmoins être présent : stand qui 
semble t’il ne méritait pas vraiment d’attention de votre part , vu l’emplacement qui lui a 
été réservé… 
Enfin, quant à la question du soutien financier, j’ai répondu clairement quand la 
demande m’a été faite que cela ne rentrait pas dans les objectifs de la FAPI : que nous 
ne l’avions fait pour aucuns autre événement proposé et que nous ne ferions ainsi pas 
d’écart. Je comprends que cette réponse n’ai pas satisfait le coordinateur du salon 
(mail du 11/07/2023), mais cela ne lui donne pas le droit de nous discréditer ainsi face 
aux autres associations. 
 
Notre rôle est bien de fédérer, conseiller, aider et en ces sens nous l’aurions fait si 
nous avions été sollicités dès le départ : en effet, nous aurions à ce moment là orienté 
sur la période la plus propice pour organiser un tel événement (et non se juxtaposer à 
un autre), guider sur le montage d’un dossier financier, sur la communication, etc. 
 
Ces propos me permettent de rejoindre l’idée énoncée de la « création d'une 
association dont les objectifs seraient: 
    - porter l'organisation des "Rencontres du Patrimoine" pour le futur, à priori au 
Printemps 2025. 
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    - assurer une efficace représentativité auprès des intercommunalités de nos 
territoires et s'impliquer dans ce qui touche au patrimoine à ce niveau (ex: participer au 
PLUi) 
    - assurer une coordination auprès de chacune de nos associations adhérentes par le 
partage d'informations et les assister dans leur action locale. 
    - développer un bon maillage du territoire en aidant les associations existantes en 
difficulté et en suscitant la création d'associations dans les villes/villages qui en sont 
dépourvus. »  
 
Ces derniers reprenant  nos missions :  
Avec le soutien du Département, la mission de la FAPI est de fédérer les 
associations à caractère patrimonial du département de l’Isère en facilitant les 
échanges et l'entraide pour promouvoir leurs activités respectives et établir des 
projets culturels communs. 

Pour cela, la fédération s'est fixé des objectifs et des axes d'action. 

Objectifs 

 Mieux se connaître 

 S’entraider pour des dossiers difficiles 

 Établir, et conduire s’il y a lieu, des projets communs pour la sauvegarde et la 
valorisation du patrimoine 

 Échanger et communiquer 

Actions 

 Faire la promotion des activités des associations patrimoniales 

 Relayer auprès du réseau les agendas des associations patrimoniales 

 Réunir les associations pour des journées d’information et de réflexion 

 Répondre aux demandes d’aide 

Ainsi, est-il pertinent de doubler nos actions, alors que notre fédération existant depuis 
2000, est maintenant reconnue par bon nombre d’acteurs du patrimoine : service 
culturel du département, Patrimoine Aurhalpin, Fondation du patrimoine, …. ? 

Aussi, merci de bien vouloir reprendre l’historique de nos échanges et réfléchir à 
entretenir, une relation plus claire et sereine au profit de la mise en œuvre de dossiers 
patrimoniaux, qui ont besoin d’acteurs de terrain efficaces travaillant en collaboration 
avec des partenaires définis. 

Je reste ainsi, à votre disposition et vous propose éventuellement de nous rencontrer 
en début d’année, si besoin est,  

Bien cordialement 

 

 

 
Ingrid Caillet-Rousset 

Présidente 


